
 

Ce bulletin municipal est publié quatre fois par année. 

Soit en début de chaque saison. 

 

Les dates de tombées 2020 sont : 

15 mars – 15 juin – 15 septembre – 10 décembre 

 

Si vous désirez y publier un article et/ou une annonce, veuillez 

communiquer avec nous : 

loisirs@montsaintmichel.ca 

 

Joyeux temps des fêtes à vous tous! 

À l’AN PROCHAIN ! 
 

mailto:loisirs@montsaintmichel.ca


 

 

 

Que la magie de Noël vous apporte joie et gaieté dans vos foyers. Qu’elle soit le 

prélude d’une nouvelle année remplie de bonheur, de paix et de sérénité pour 

vous et ceux qui vous sont proche. 

Joyeux Noël et Bonne Année! 

De la part des membres du conseil, la direction générale et de tous les employés municipaux 

 

Opération Nez rouge est de retour! Saviez-vous que dans notre 

secteur, le maître d’œuvre est la Maison des jeunes de Mont-Laurier et 

ce, depuis 1994. 

Prévoyez toujours votre retour à la maison 

en toute sécurité. 

Pour un raccompagnement : (819) 623-3332 

 



  



 

 

 

Le personnel et les élèves des écoles de Mont-Saint-Michel et de Sainte-Anne du Lac tiennent également 

à remercier M. Steve Aubin pour sa précieuse collaboration en tant que propriétaire du restaurant Relais 

du Touriste.  Sa générosité et son implication auront permis la réalisation de nombreux projets. Notons 

particulièrement le souper spaghetti annuel permettant aux élèves de 6e année de visiter le centre 

Canadian Tire, d’assister à une partie des Sénateurs d’Ottawa et de vivre l’ambiance festive de la LNH.    

Merci Steve et bonne chance dans tes futurs projets ! 



Si dame nature collabore encore avec nous, nos installations pour les activités d’hiver 

seront en opération pour la période des Fêtes au parc multisport La Sporthèque. 

Merci à l’équipe Millette qui entretiendront notre belle et grande patinoire encore cette 

année! L’équipe travaille déjà très fort pour que petits et grands puissent en profiter 

tout l’hiver ! 

Bonne saison à tous! 

 

 

 



 

 



  



Budget 2020 

adopté à la séance extraordinaire du 16 décembre 2019 

REVENUS Montant 

Taxation 729 634 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 42 882 $ 

Autres revenus de sources locales 42 025 $ 

Subventions 206 835 $ 

TOTAL DES REVENUS 1 021 376$ 

 

DÉPENSES Montant 

Administration générale 292 987 $ 

Sécurité publique 155 355 $ 

Transport routier 182 879 $ 

Hygiène du milieu 123 266 $ 

Santé et bien-être 12 500 $ 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 40 871 $ 

Loisirs et culture 127 132 $ 

Frais de financement 58 619 $ 

Revenus et dépenses d’investissements 5 175 $ 

Conciliation à des fins fiscales 72 093 $ 

Affectations des surplus (49 501 $) 

TOTAL DES DÉPENSES 1 021 376 $ 

L’Association des résidants et riverains du Lac Gravel a toujours à cœur de protéger la qualité 

de l’eau du lac. Ainsi cet été, des bénévoles et des membres du C.A. ont participé à la caractérisation des 

plantes aquatiques du Lac avec l’aide d’une agente de liaison, œuvrant pour Conseil régional de 

l’environnement des Laurentides (CRE Laurentides) dans le cadre du Projet LCMAE. Cet exercice a permis 

d’en apprendre davantage sur notre lac et de découvrir les 26 espèces de plantes aquatiques qui vivent 

sur et sous l’eau.  Somme toute, même si notre lac est habité, la quantité de plantes aquatiques présente 

est normale et suffisante pour assurer la santé du lac. Heureusement, la présence d’espèces 

envahissantes, entre autres le myriophylle à épi, n’as pas été constatée dans notre lac d’où l’importance 

de demeurer vigilant, de continuer à laver et inspecter nos embarcations afin de le protéger contre cette 

végétation nuisible. Un rapport de la caractérisation des plantes aquatiques de notre lac et un herbier 

devrait être disponible sous peu. 

Cet été encore, grâce à la collaboration de la Municipalité de Mont-Saint-Michel, les membres du CA et 

des bénévoles ont pu effectuer trois prélèvements d’eau pour le suivi de la qualité de l’eau et prendre dix 

mesures de transparence de l’eau. L’Association participe depuis 2008 à ce projet qui permet au Réseau 

de surveillance volontaire (RSV) du Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques de poursuivre les quatre objectifs suivants : 

• Acquérir des données afin d’établir le niveau trophique d’un grand nombre de lacs et suivre leur 
évolution dans le temps; 

• Dépister les lacs montrant des signes d'eutrophisation et de dégradation; 

• Éduquer, sensibiliser, soutenir et informer les associations de riverains et les autres participants; 

• Dresser un tableau général de la situation des lacs de villégiature au Québec; 

Les résultats de cet exercice sont importants car le RSV fait des recommandations à chaque année quant 

à l’état trophique de notre lac … Y a t-il peu ou pas de signes d'eutrophisation. C’est ajouté à cela, comme 

à chaque année, la cueillette de dix-huit prélèvements d’eau faite à six endroits sur le lac afin de détecter 

la présence de coliformes fécaux et d’entérocoques qui pourraient être nuisible aux activités humaines.  

L’Association était également préoccupée par une plante qui s’est installée à certains endroits bordant la 

route du lac. Des échanges avec la Municipalité lui a permis d’apprendre qu’il s’agissait de la berce 

laineuse plutôt que la berce du Caucase selon les validations faites auprès du Ministère.  Voilà quelques-

uns des dossiers sur lesquels nous avons travaillé en 2019. 

À tous, nous vous souhaitons de passer de Joyeuses fêtes en famille 

Que la Nouvelle année vous apporte santé et bonheur! 

Les membres du C.A. de l’Association des résidants et riverains du Lac Gravel 



 

       

Le programme triennal d’immobilisations 2020-2021-2022 
 

 
Le programme triennal d’immobilisation permet de connaître les investissements que 
la Municipalité prévoit effectuer dans les trois (3) années qui suivent et s’avère un outil 
de planification important.  La Municipalité de Mont-Saint-Michel veut maintenir et 
améliorer l’état de ses infrastructures et équipements existants selon les priorités de 
désuétude, terminer les projets déjà amorcés, offrir des milieux de vie agréables aux 
citoyens, maintenir le niveau de services aux citoyens et assurer le développement de 
la Municipalité.  Pour la Municipalité de Mont-Saint-Michel, le programme triennal 
d’immobilisation effectué pour les années 2020-2021-2022 prévoit les éléments 
suivants : 

 

 

2020 2021 2022

Infrastructures de voirie

Pavage chemin Tour-du-Lac-Gravel 500 000  $      243 481  $      

Excavation chemin Tour-du-Lac-Gravel 75 000  $        

Divers travaux d’entretien pour les routes 32 500  $        32 500  $         32 500  $      

Infrastructures d’aqueduc

s/o -  $          -  $           

Loisirs, culture et vie communautaire

Réfection du mobilier des parcs 2 000  $          2 000  $           2 000  $        

Sécurité publique et incendie

Équipements incendie divers 15 000  $        10 000  $         6 000  $        

Changement des bunkers 6 000  $          6 000  $           6 000  $        

Porte de garage - Caserne -  $              6 000  $           

Immeuble et équipements municipaux

Aménagement de sentiers pédestres 25 000  $      

Clôture parc des cèdres 2 000  $          

Éclairage public DEL 5 000  $          25 000  $         5 000  $        

Administration

Entretien du bâtiment du bureau municipal 12 500  $        5 000  $           5 000  $        

Système informatique – admin + biblio -  $              -  $               2 500  $        

Achat de divers logiciels 1 500  $          1 500  $           1 500  $        

TOTAL : 651 500  $  331 481  $   85 500  $   



Informations diverses 

Le compte de taxes est envoyé par la poste au contribuable vers le début du mois de 

février de chaque année, à l’adresse indiquée au dossier. Il est payable soit :  

• en un versement si égal ou inférieur à 300 $;  

• en quatre (4) versements, si le total de votre compte est supérieur ou égal à 300 $, aux 
échéances indiquées sur votre compte; 

• des intérêts de 18 % sont calculés sur les versements effectués en retard;  

• surveillez vos échéances, aucun rappel n'est envoyé pour les deuxième, troisième et quatrième 
versements. 
 

Où payer ?  

• par la poste, par chèque ou mandat postal à l'ordre de la MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-
MICHEL, à l'adresse indiquée sur le compte, sans oublier de joindre les coupons de paiement 
;  

• au bureau municipal (94, rue de l’église); 

• dans les Caisses Desjardins et la plupart des institutions financières (SIPC 2782) (paiement au 
comptoir, au guichet ou par internet). 

 
La Municipalité ne se tient pas responsable des délais de traitement des institutions financières. 
Veuillez donc prévoir quelques jours supplémentaires au moment d’effectuer vos transactions.  
 
Si vous déménagez, n’oubliez pas de nous aviser de votre changement d’adresse.  
 

 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES FACTURES DE TAXES FONCIÈRES – 2020 

Dans l’optique de poursuivre son engagement à devenir une municipalité sans papier, la 

municipalité offrira, aux propriétaires d’immeubles, la possibilité de recevoir leur compte de taxes 

foncières et état de compte par courriel à partir de 2020. 

Vous partagez notre préoccupation pour l’environnement? Inscrivez-vous au service de 

transmission électronique des factures de taxes. Le formulaire à compléter sera disponible sur 

notre site internet www.montsaintmichel.ca, dans l’onglet Finance et taxation, à partir du 13 

janvier prochain. 

Nous vous remercions de votre participation à ce nouveau service. 

Entente d’entraide entre les services d’incendie de Ferme-Neuve, 

Mont-Saint-Michel et Saint-Anne-du-Lac 

Le 16 décembre dernier, les membres du conseil municipal ont entériné une entente d’entraide 

automatique avec la municipalité de Ferme-Neuve pour répondre aux appels d’urgence 

incendies sur le territoire de notre municipalité. Dans cette entente, la municipalité de Ferme-

Neuve s’engage à fournir le personnel et l’équipement disponibles pour répondre à toute 

demande d’assistance automatique de Mont-Saint-Michel selon les protocoles d’appel établis 

auprès de la centrale d’appel. 

Les membres du conseil sont heureux de pouvoir offrir à leurs citoyens une couverture accrue 

de leur service d’incendie. 

 

 

Pour visionner tous les vidéos crées lors d’activités de prévention ou de pratiques 
pompiers, rendez-vous sur notre site WEB  www.montsaintmichel.ca dans l’onglet 
incendie, ou sur notre page Facebook « municipalité de Mont-Saint-Michel ». 

http://www.montsaintmichel.ca/
http://www.montsaintmichel.ca/


 

Dévoilement des résultats de la classification 2019 des 

Fleurons du Québec 

La Municipalité de Mont-Saint-Michel reçoit 3 fleurons ! 

Drummondville, le 21 novembre 2019 – La Corporation des Fleurons du Québec procédait hier 

au 14e dévoilement de la classification horticole des municipalités évaluées en 2019 lors d'une 

soirée riche en émotions tenue à l’Hôtel Best Western de Drummondville. Plus de 200 élus et 

représentants municipaux étaient sur place pour recevoir leur attestation officielle des mains 

du président des Fleurons, monsieur Gaston Arcand. 

Des 109 municipalités évaluées cette année, 22 ont obtenu un fleuron de plus et la vaste 

majorité a progressé dans la grille de classification. La Municipalité de Mont-Saint-Michel a su 

se démarquer et obtenir 3 fleurons à sa première année de participation. Félicitations! 

La Corporation des Fleurons tient à souligner les nombreux efforts consentis par la Municipalité 

de Mont-Saint-Michel et toutes les municipalités récompensées à travers la province pour 

embellir durablement le milieu et la qualité de vie de leurs citoyens. 

Rappelons que les fleurons sont décernés pour une période de trois ans et sont assortis d'un 

rapport d'évaluation professionnelle suggérant des pistes d'amélioration. Les classificateurs 

visitent 60 % du territoire de chaque municipalité et évaluent tous les lieux à la vue du public.  

Actuellement, 43 % des Québécois résident dans une municipalité ayant obtenu des fleurons. 

En 2019, elles sont 351, dans toutes les régions du Québec, à les afficher fièrement! Une 

démonstration de l’intérêt grandissant des collectivités à verdir, embellir et améliorer leur 

environnement. 

Pour découvrir les résultats des municipalités en images, consultez la brochure de la 14e édition 

de classification horticole des Fleurons du Québec disponible sur le site Internet 

www.fleuronsduquebec.com.  
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Source : Annie Champagne, chargée de projets 

   Les Fleurons du Québec    

   annie.champagne@fleuronsduquebec.com 

 

http://www.fleuronsduquebec.com/
mailto:annie.champagne@fleuronsduquebec.com


 

 

 

Que faire en présence d’un animal sauvage blessé ou malade 
Dans certains cas, laisser la nature suivre son cours peut être la meilleure option. En effet, la 
mort d’animaux sauvages est une partie intégrante des écosystèmes sains et la survie de certains 
animaux dépend de la mort d’autres animaux. Ainsi, un animal malade, blessé ou mort servira 
de repas à un prédateur qui pourra l’utiliser pour nourrir ses propres petits et leur permettre de 
survivre. Lorsqu’un animal blessé est découvert, il est nécessaire de communiquer avec SOS 
Braconnage avant toute intervention, car certains animaux sont à déclaration obligatoire. Que les 
espèces soient ou non à déclaration obligatoire, nous vous recommandons de ne prendre aucun 
risque pour votre sécurité et celles d’autres personnes. 
 
Pour en connaître davantage, les consignes de sécurité suivantes devraient être suivies : 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/animaux-importuns-malades/trouver-animal-sauvage-blesse-malade-

mort/ 

https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/protection-de-faune/s-o-s-braconnage/
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/protection-de-faune/s-o-s-braconnage/
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/animaux-importuns-malades/trouver-animal-sauvage-blesse-malade-mort/#signaler
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/animaux-importuns-malades/trouver-animal-sauvage-blesse-malade-mort/
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/animaux-importuns-malades/trouver-animal-sauvage-blesse-malade-mort/


  



 

  



 

 

Ce samedi 7 décembre dernier, la Municipalité de Mont-Saint-Michel organisait une 

activité de lancement de la démarche de politique familiale jumelée à une fête de 

Noël pour les familles. 

Plus de cinquante personnes, dont une vingtaine d’enfants, étaient présentes pour l’occasion. 

Le maire, M. André Marcel Évéquoz, ainsi que deux conseillères municipales, Manon Cadieux 

et Mélanie Larente, étaient présents pour l’occasion.  

Le comité de pilotage de la démarche, composé de 2 mamans résidentes, un représentant 

d’organisme communautaire, de la coordonnatrice en loisirs de la municipalité, d’une élue 

municipale et d’une chargée de projet, ont d’abord expliqué aux personnes présentes ce 

qu’était une politique familiale et les différentes étapes à effectuer pour se rendre au dépôt 

final de la politique au conseil municipal. 

Ainsi, les familles seront mobilisées au courant des prochains mois, par sondage électronique, 

rencontres citoyennes et marches exploratoires afin de faire ressortir leurs attentes et leurs 

besoins sur plusieurs thématiques, comme l’aménagement du territoire, l’habitation, l’offre en 

loisirs et vie communautaire, la sécurité, etc. 

Une première activité de consultation sur la définition de la famille a été faite avec les personnes 

présentes afin d’aider le comité à établir une définition de la famille qui servira de ligne 

directrice pour toute la durée du projet. Les familles présentes ont aussi fait part de leur désir 

d’avoir plus d’activités où les familles et les enfants peuvent se rencontrer et où, plus 

globalement, on apprend à connaitre nos voisins. 

Les enfants ont pu jouer ensemble et rencontrer le Père Noël, qui nous a fait le plaisir de sa 

présence. Un diner froid était ensuite offert par la Municipalité. 

Les prochaines activités de consultation reprendront au retour du congé des fêtes. 

 

*Vous pouvez recevoir la photo de votre enfant accompagné du Père Noël, en faisant la 

demande par courriel : loisirs@montsaintmichel.ca 

 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

DISPONIBLES APRÈS LES FÊTES - UN MINIMUM D’INSCRIPTIONS EST REQUISES 

ENTRAINEMENT  

Parce que nous avons à cœur la santé de nos 

citoyens et que nous sommes également à l’écoute 

de leurs demandes, nous poursuivrons à moindre 

coût un cours d’ÉTIREMENT ET POSTURE avec 

l’entraineuse Lyne Guénette au retour des fêtes.  

Vous désirez améliorer votre tonus musculaire et 

votre posture? C’est le cours idéal pour vous!  

 

COURS D’ANGLAIS 

Vous désirez apprendre l’anglais dans 

un environnement chaleureux et 

accueillant? Apprendre l’anglais avec 

d’autres participants de même niveau que 

vous est une excellente manière de 

converser, de partager et de vous amuser, 

tout en apprenant. 

Un cours sera organisé si le nombre minimum 

de participants est comblé. 

 

Inscription : loisirs@montsaintmichel.ca / 819 587-3093 #228 

 

 

 

mailto:loisirs@montsaintmichel.ca


 

ATELIER parent-enfant (0-5 ans) 

Les semis ludiques et jardins 
d'hiver 

Les dates seront disponibles au retour de 
vacances!  

Pour plus d’informations : 819 587-3093 
#228

 

 

 

 


